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Termes de référence 
 
Titre : Forum Inter-CC sur le Brexit 

Révision proposée : avril 2023 

Détails Généraux 

Présidence : Présidence alternée par réunion entre PelAC, LDAC, CC EOS, NSAC et MAC. 

Rapporteur : Secrétariats respectifs. 

Langue de travail : anglais uniquement 

Attributions : Le Forum Inter-CC sur le Brexit relève des attributions des Comités 
Exécutifs des CC participatifs : PelAC, LDAC, CC EOS, NSAC et MAC. 

 

But & objectifs 

Objectifs : 

- Discuter et développer des conseils conjoints à la Commission européenne et aux 

États membres au nom des parties prenantes sur les questions liées au Brexit 

affectant généralement les cinq AC impactés par le Brexit (PelAC, LDAC, CC EOS, 

NSAC et MAC). 

- Fournir une contribution structurée aux points horizontaux pertinents de l'ordre 

du jour discutés au sein du comité spécialisé sur la pêche (SCF) entre l'UE et le 
Royaume-Uni. 

Le Forum Inter-CC sur le Brexit fonctionnera selon les principes généraux suivants : 

o Le « Forum Inter-CC sur le Brexit » conseillera la Commission européenne sur les 

travaux en cours au sein du Comité spécialisé sur la pêche qui sont de nature 

horizontale, tandis que les CC individuels restent le principal agent de liaison de 

la Commission pour les questions spécifiques relevant de leurs compétences et 

responsabilités respectives. 

o Par le biais du « Forum Inter-CC sur le Brexit », les CC cherchent à discuter, 

aligner et structurer les contributions collectives aux discussions pertinentes du 

SCF. À cette fin, le Forum est prêt à aider à développer des procédures de travail 

appropriées avec la Commission pour rendre cela possible. 

o Le « Forum Inter-CC sur le Brexit » souhaite être l'une des entités parties 

prenantes à consulter dans le cadre du SCF, mais ne cherche en aucun cas 

l'exclusivité à cet égard. 

o LE « Forum Inter-CC sur le Brexit » limitera sa contribution aux questions de 

gestion, scientifiques et de marché, aux questions de collecte de données et ne 



 

 
2 

couvrira pas les discussions sur les allocations de quotas, l'échange de 

possibilités de pêche vis-à-vis du Royaume-Uni, tant au niveau bilatéral que 

trilatéral (y compris la Norvège), ou les négociations des États côtiers. 

o Les CC composant le « Forum Inter-CC sur le Brexit » alterneront l'organisation et 

la présidence des réunions par rotation. Le CC pélagique a présidé la première 

réunion tenue le 10 février 2022. 

o Le « Forum Inter-CC sur le Brexit » demande un dialogue direct entre le Forum et 

la Commission sur les questions de gestion et de marchés de la pêche UE-

Royaume-Uni, organisé séparément des réunions de coordination inter-CC 

existantes avec la Commission. Les CC concernés considèrent que les discussions 

sur le Brexit méritent une attention particulière et des discussions détaillées, qui 

sont d'une pertinence limitée pour les autres CC présents dans les réunions inter-

CC plus larges. 

 

Calendrier et organisation du travail 

Réunion inaugurale tenue en février 2022, et vise à se réunir en conjonction avec les 

calendriers des réunions pertinentes du SCF, le cas échéant. 

Les réunions seront organisées, présidées et rapportées par les CC à tour de rôle. 

Chaque CC individuel a la responsabilité de rendre compte des activités et actions 
spécifiques résultant du Forum Inter-CC sur le Brexit aux autres membres de ce CC. 

Une fois par an, le GD Brexit effectuera une « vérification du pouls » informelle sur les 
termes de référence afin de déterminer si des mises à jour sont nécessaires. 

 
 

Membres 
 
L'adhésion au "Forum inter-CC sur le Brexit" est ouverte à tous les CC affectés par le 
Brexit et désireux de contribuer aux buts et objectifs du Forum. 
 
Chaque Conseil consultatif participant nomme trois représentants permanents pour 
l'adhésion à ce Forum, en plus de leurs Secrétariats. 
 
Compte tenu de la nature sensible des sujets abordés lors de ce Forum ainsi que du rôle 
informel que ce Forum joue actuellement, aucun observateur ne sera autorisé, sauf s'il 
est spécifiquement invité par le groupe. Cette condition sera réévaluée au cours des 
travaux du groupe. 


